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Lettre d’information SUD du 08 Juin 2023 
ARIANEGROUP (Etablissements de Saint Médard) 

Le tribunal correctionnel de Bordeaux a condamné ce lundi 5 juin 2023 la société Safran Ceramics 
à 225 000 euros d’amende pour «homicide involontaire » et « blessures involontaires ». 

 
Lundi 05 Juin à 14 heures, la cour pénale du tribunal correctionnel de Bordeaux a rendu son verdict au sujet de 

l'accident mortel du 05 Décembre 2013. 
 

Le tribunal a déclaré l'employeur coupable de manquement à la sécurité et établi un lien de cause à effet avec 
l'accident. 

 
Les manquements suivants ont été reconnus: 

 
- L'utilisation d'un outillage non prévu par l’Étude de Sécurité règlementaire au lieu d'un outillage ne contenant que 60 

Kg avec démoulage à distance. 
 

- L'utilisation d'une gamme prévue pour un autre bâtiment que celui de l’accident. 
 

- La non consultation du CHSCT et de l'Inspection du travail à chaque changement d'outillage. 
 

C'est avec un immense soulagement que nous avons reçu la délibération du juge, après une bagarre juridique de 
presque dix ans. 

Cela ne ramènera pas Benjamin, bien entendu. Mais cela n'est pas la même chose que des responsabilités aient été 
établies et que l'employeur soit déclaré coupable et condamné. 

 
Pour la famille de Benjamin et à la mémoire de sa mère, pour ses collègues blessés, mais aussi pour ceux qui 

continuent à risquer leur vie au travail. 
 

Nous communiquerons plus de précisions et de commentaires dès que nous serons en possession du 
jugement écrit. 

Nous étions convoqués Mercredi 07 Juin 2023 pour une réunion de « négociation » du PAP 
(Protocole d’accord préélectoral). 
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Selon la direction, un accord central signé en date du 12 Mai 2023 ayant établi les modalités de l’élection par vote 

électronique et les dates de scrutin, ces points ne seraient pas négociables. 
 

Il resterait l’établissement des correspondances entre indice et collège et les heures d’ouverture de scrutin. 
 

Nous avons pris acte des différentes informations et du calendrier déjà établi par la direction avant toute négociation 
et nous nous renseignerons sur les éléments qu’un accord central peut retirer à la négociation locale. 

 
Concernant notre position sur les élections par vote électronique. 

 
Sur le fond : 

 
Nous nous inscrivons dans l’histoire des luttes syndicales du mouvement ouvrier pour défendre leurs droits et leurs 

intérêts. 
 

La reconnaissance des syndicats, du droit des travailleurs puis de salariés d’être représentés est une longue histoire 
de luttes qui a entrouvert un espace démocratique dans les entreprises qui sont, par nature, autoritaires. 

 
La relation contractuelle des entreprises avec les employés est basée sur un contrat de subordination (c’est le terme 

juridique réel) donc, de soumission à l’autorité de l’employeur. 
 

Une journée d’élection est une journée de mobilisation des salariés pour faire valoir leur droit. C’est une manifestation 
collective, démocratique et citoyenne pendant laquelle les salariés eux-mêmes contrôlent la bonne tenue de la mise 

en place d’un contre pouvoir, aussi limité soit-il. 
 

Transformer cette petite ouverture démocratique dans l’entreprise chèrement payée par des décennies de luttes en 
formalité informatique individuelle servie par un prestataire est un recul considérable dans la manière d’envisager 
l’élection et nous pensons que c’est une grosse erreur syndicale pour qui se donne des objectifs de conquête de 

nouveaux droits démocratiques. 
 

On ne consomme pas une élection, on y participe en tant que citoyen. Dans le langage choisi de la direction,  ceux 
qui étaient délégués de listes, pour leur syndicats, avec des droits pour veiller à la bonne tenue de l’élection , sont 

renommées « observateurs » comme sils étaient extérieurs à l’événement, tout un symbole… 
 

Sur la forme : 
 

Nous n’avons aucune confiance dans l’utilisation de système informatique et de prestataire pour garantir la bonne 
tenue et la confidentialité des votes. 

 
La notion de contrôle citoyen, nous semble indissociable de toute élection. Nous savons contrôler des urnes 
physiques, recomptées collectivement, pas des logiciels contrôlés par un prestataire payé par la direction. 

 
La prochaine réunion est prévue le 14 Juin et ce sont les correspondances entre les indices et les collèges qui 

devraient être débattues. 
 

Sur la conquête démocratique du monde du travail, pour aller plus loin : 
 

Février 1848 :  
Manifestations populaires à Paris. Proclamation de la liberté d’association, du suffrage universel et du droit au travail. 

Des milliers de travailleurs réclament la création d’un ministère du Travail. 
 

25 mai 1864 :  
Promulgation d’une loi autorisant les coalitions. La grève est désormais tolérée. 

 
21 mars 1884 :  

Promulgation de la loi dite Waldeck-Rousseau instaurant la liberté syndicale. De toléré, le syndicalisme ("associations 
professionnelles ouvrières et patronales") devient légal en France. 

 
9 avril 1898 :  

Loi sur les accidents du travail établissant le principe de la responsabilité patronale. 
 

17 mars 1907:  
Loi réorganisant les conseils de prud'hommes. Elle prévoit l’élection de leurs membres (collège ouvrier et patronal) et 

prescrit un fonctionnement paritaire. 
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28 décembre 1910 :  

Loi instituant le code du travail. 
 

1936 (2 Millions de grévistes !!!) :  
La victoire du Front populaire  aux élections législatives le 3 mai 1936 entraîne une vague de grèves sans précédent, 

et surtout la signature des "accords de Matignon" (semaine de 40 heures sans perte de salaire, congés payés, 
assurances sociales, conventions collectives). 

 
22 février 1945 :  

Ordonnance sur les comités d’entreprise dans les établissements de plus de 100 salariés. Ces comités sont élus, 
consultés chaque mois sur les conditions de travail et ont un droit de regard sur la comptabilité (un rapport annuel doit 

leur être fourni). Dans les entreprises de plus de 500 salariés, ils participent au conseil d’administration. 
 

1946 :  
Le droit de grève et le droit syndical sont inscrits dans le Préambule de la Constitution. 

 
16 mai 1946 :  

Loi étendant l’ordonnance du 22 février 1945 aux entreprises de plus de 50 salariés au lieu de 100. 
 

1950 :  
Le droit de grève est accordé aux fonctionnaires. 

 
25-27 mai 1968 (7 à 10 Millions de grévistes !!!):  

Accords de Grenelle entre les représentants du gouvernement Pompidou, des syndicats et des organisations 
patronales (augmentation de 25 % du SMIG et de 10 % en moyenne des salaires réels, réduction du temps de 

travail). Ils prévoient aussi la création de la section syndicale d’entreprise. 
 

27 décembre 1968 :  
Loi sur la section syndicale d’entreprise. Les syndicats peuvent constituer des sections syndicales et désigner des 

délégués syndicaux au sein des entreprises. Cette loi consacre une liberté d’expression et d’action du syndicat dans 
l’entreprise. 

 
25 mars 1982 :  

Le Conseil des ministres adopte sept ordonnances, dont l’une abaisse l’âge de la retraite à 60 ans. 
 

Lois Auroux : 
loi du 4 août 1982 relative aux libertés des travailleurs dans l’entreprise ; 

loi du 28 octobre 1982 relative au développement des institutions représentatives du personnel ; 
loi du 13 novembre 1982 relative à la négociation collective et au règlement des conflits collectifs du travail ; 

loi du 23 décembre 1982 relative au comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail. 
 

13 juin 1998 :  
Loi d’orientation et d’incitation relative à la réduction du temps de travail. La durée hebdomadaire légale du travail est 

ramenée à 35 heures au 1er janvier 2000 pour les entreprises de plus de 20 salariés et au 1er janvier 2002 pour 
celles de moins de 20 salariés. 

 
Evidemment, nous ne reprenons là qu’un résumé des principales conquêtes du monde du travail et qui sont toutes le 

fruit de luttes acharnées avant d’avoir vu le jour. 
 

SUD s’inscrit dans cette tradition du syndicalisme. 
 

Aujourd’hui, les élections professionnelles sont un pied glissé dans la porte des entreprises en matière de 
démocratie. Les lois acquises pendant l’histoire du mouvement social aboutissent à une position de défense des 

salariés avec des droits acquis encore très limités et sans cesse remis en questions. 
 

Pour ne prendre qu’un exemple, le recul des CSSCT négocié et repris en main par l’employeur avec une loi qui le 
favorise alors que leur mise en place avait été imposé par le législateur en faveur des syndicats. 

 
La lutte des salariés pour se réapproprier les richesses qu’ils produisent, le partage du travail par le partage du temps 
du temps de travail, gagner de nouveau droits à la retraite , est intimement lié à l’avancée des droits démocratiques à 

élargir. 
 

Les droits de décision sur les comptes et les stratégies sont à conquérir !!! 
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La solution pour ne plus subir les stratégies perdantes pilotées par les actionnaires, déconnectés  des besoins des 
populations et répondre aux besoins de transition dans la production et la consommation ne pourra venir que des 

salariés. 
 

Des entreprises comme les nôtres,  regroupant des savoir-faire intellectuels et technologiques considérables 
pourraient répondre à des recherches de production d’énergies propres et diversifier les sources d’activité 

n’enfermant pas l’entreprise dans une seule branche. 
 

Banaliser les élections professionnelles en un clic individuel ne prend pas du tout le chemin de l’émancipation 
collective inhérent à l’histoire du syndicalisme tel que nous le concevons, héritier des luttes passées et porteur des 

luttes actuelles de conquêtes. 
 

A l’heure où l’autoritarisme des dirigeants d’entreprise ne cesse de s’aggraver et de s’étendre dans toutes les 
instances représentatives du pays, la contre-offensive serait plus appropriée. 

 
C’est une des différences profondes avec le syndicalisme de « service » et de « dialogue social » menant de 

reculs en reculs… 
 

ATTENTION !!! 
 

Toute menace, intimidation visant à dissuader de faire grève est une atteinte au droit de grève sanctionnée par la 
loi !!! 

Article L2511-1 

L'exercice du droit de grève ne peut justifier la rupture du contrat de travail, sauf faute lourde imputable au salarié. 

Son exercice ne peut donner lieu à aucune mesure discriminatoire telle que mentionnée à l'article L. 1132-2, 
notamment en matière de rémunérations et d'avantages sociaux. 

Tout licenciement prononcé en absence de faute lourde est nul de plein droit. 

Au nom des élus SUD de St Médard,  nous tenons avec affirmer notre solidarité avec les grévistes du site de 
Brest et comme on dit, « ce n’est qu’un début… »

… 
 

Vous pouvez nous contacter à l’adresse Mail sud.snpe@snpe-syndicat.fr et nous appeler au local SUD : 05 57 20 79 00 (si personne , laisser un message ,nous 
rappelons toujours). 

 
Vos informations sont les bienvenues et elles sont précieuses… 

 
… 

 
Si vous ne souhaitez plus recevoir cette lettre d’information, faites-le nous savoir afin que nous vous retirions de sa diffusion. 


